
 
 

 

Installation de Monsieur Dominique Perben par Monsieur Michel Roussin 

20 mai 2022 

 

Monsieur le Président, 

Monsieur le Secrétaire Perpétuel, 

Chères Consœurs et chers Confrères, 

Chers amis, 

C’est un honneur et un réel plaisir pour moi de procéder aujourd’hui à l’installation de Dominique 

Perben que vous avez élu en octobre 2021 membre titulaire de la deuxième section de notre 

Académie au siège de notre confrère André Baccard. 

C’est aussi avec une certaine émotion que je voudrais retracer aujourd’hui les mérites et les parcours 

qui sont les siens. 

Il est vrai qu’une amitié ancienne nous lie, vieille aujourd’hui de plus de trente ans. J’étais à l’époque 

chef de cabinet de Jacques Chirac à Matignon en 1988, lui déjà député de Saône et Loire, mais il avait 

entamé depuis longtemps ce que l’on peut appeler une parfaite et authentique carrière politique, la 

seule qui compte, celle que l’on développe au service de ses semblables et aussi de la république.  

Je rappellerai que ce lyonnais très attaché à sa région d’origine va enchainer depuis l’externat Saint-

Joseph toutes les étapes universitaires qui vont le conduire de Science Politique à l’ENA.  

Le sous-préfet Perben enchainera les postes sur le terrain, puis les cabinets ministériels. Mais, ce qui 

restera le fil conducteur de la carrière de cet homme de conviction, c’est son implication entière dans 

sa vie d’élu au service de ses concitoyens. Il sera un des acteurs les plus engagé dans les fonctions 

électives locales. 

Très attaché à Chalon sur Saône dont il sera maire, il animera aussi avec talent le Conseil Général et 

le Conseil Régional de Saône et Loire puis du Rhône. Durant ces années il ne cessera d’observer ses 

contemporains, la réflexion et l’action continûment se sont nourries l’une de l’autre.  

Il est de règle dans notre institution lorsque l’on procède à l’installation d’un de nos membres de ne 

pas évoquer les sujets qui pourraient attrister l’impétrant.  

Alors je ne vais pas vous rappeler les responsabilités successives qui lui ont été confiées dans 

l’organisation et l’animation d’un des grand partis politiques de la Vème République où depuis 1984 

il a enchainé toutes les responsabilités pour devenir membre de droit du bureau politique du RPR 

puis de l’UMP depuis 2002.  

Il doit aujourd’hui espérer que par-dessus les tumultes accidentels se feront entendre les voix de la 

sagesse.  

Cet homme de conviction et d’influence sera plusieurs fois désigné pour assurer des fonctions 

ministérielles. De novembre 95 à juin 9 Ministre de la fonction publique. 

De 2002 à 2005 Garde des Sceaux. 

De 2005 à 2007 Ministre des Transports avec des Premiers Ministres aussi différents que Jean-Pierre 

Raffarin, Alain Juppé et Dominique de Villepin.  



 
Une des missions les plus délicates qu’il aura à assurer sera celle de Garde des Sceaux. Un des 

ministères très complexe car comme il se plait à le rappeler « dans cette charge délicate on est dans 

le monde de l’Humain ? tout ce qui ne va pas dans notre société se termine là ».  

Il va durant ces trois années harassantes enchainer les réformes ce qui nécessite patience et 

détermination pour faire accepter par l4assemblée les textes qui concernent les règles de vie de 

notre communauté. Les « Lois Perben » seront toutes votées, jamais contestées. 

Mais le plus important des ministères qui lui seront confiés sera bien évidemment le Ministère des 

départements d’outre-mer de 1993 à 1995 Edouard Balladur étant Premier Ministre et François 

Mitterrand à l’Elysée. 

là, l’homme de Lyon, de la Saône et Loire, de la Bourgogne va se métamorphoser. C’est surtout lui 

que je suis heureux d’accueillir parmi nous, un homme qui a su tirer le meilleur parti de cette 

découverte de la France du lointain. Il y représentera Jacques Chirac dont il fera la campagne sur 

place, y accompagnera plus tard le Président Macron.  

On le sollicite sans cesse aujourd’hui encore. 

Cette passion de l’outre-mer va le marquer car il sait depuis longtemps que si la démocratie est un 

principe universel, il ne faut jamais oublier les différences de civilisations, de traditions, de mœurs. 

Dans son rôle de Ministre il a compris que c’est à nos compatriotes ultramarins de fixer le rythme de 

leur évolution politique. 

Dominique Perben adoptera la politique aux réalités locales. 

Depuis cette époque, il y retourne souvent pour son plaisir et aussi par attachement. Sa récompense 

quand il se promène en ville, en bordure de la mer, c’est de s’entendre dire : « Alors l’ami ministre, 

tu es là, alors tu l’aimes notre ile ». Cette reconnaissance anonyme le touche.  

Vous l’avez compris, l’outre-mer tient une place éminente dans cette carrière exceptionnelle.  

Mais aujourd’hui, Dominique Perben s’est éloigné de la politique. Il a mis son expérience de juriste et 

d’avocat au service d’un groupe d’imminents confrères qui accompagnent des groupes français dans 

leur conquête de nouveaux marchés, car dans le maquis complexe des règles juridiques 

internationales une assistance reste primordiale. 

Pour accomplir des missions aussi délicates il faut d’autres qualités que celles de juriste. 

Il est essentiel de savoir analyser une situation, comprendre, décrypter. Il excelle dans cet exercice 

qui lui aura permis de mener à bien cette carrière originale au service de l’autre.  

IL était juste que notre compagnie l’accueille parmi ses membres. 

Homme d’esprit, homme de cœur, je sais que Dominique Perben en cette année du centenaire 

apportera sa précieuse expérience aux réflexions de l’Académie dans la ligne des principes qui 

animent notre action : Le savoir, la recherche de la vérité et le respect de l’autre. 

Il ne sera pas surpris parce que cela a toujours été sa règle de vie.  

 


